
5472 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 novembre 2023, 155e année, no 48 Partie 2

Attendu	qu’une	convention	d’aide	financière	a	été	
conclue	le	12	avril	2022;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	respon-
sable	du	Sport,	du	Loisir	et	du	Plein	air	à	octroyer	une	
aide	financière	additionnelle	maximale	de	200	000	$	au	
Réseau	du	sport	étudiant	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2023-2024,	pour	la	réalisation	de	ses	responsa-
bilités	en	matière	de	sport	et	d’activité	physique	en	milieu	
étudiant,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’un	ave-
nant	à	la	convention	d’aide	financière	conclue	le	12	avril	
2022	substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	certaines	conditions	
et	modalités	de	la	convention	d’aide	financière	conclue	
le	12	avril	2022	afin	d’ajuster	notamment	le	montant	de	
l’aide	financière	maximale	totale	à	octroyer	et	les	dates	de	
versement,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’un	
avenant	substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	responsable	du	Sport,	du	Loisir	et	
du	Plein	air	:

Que	 la	ministre	 responsable	du	Sport,	du	Loisir	et	
du	Plein	air	 soit	 autorisée	à	octroyer	une	aide	 finan-
cière	additionnelle	maximale	de	200	000	$	au	Réseau	
du	 sport	 étudiant	 du	Québec,	 au	 cours	 de	 l’exercice	 
financier	2023-2024,	pour	la	réalisation	de	ses	responsa-
bilités	en	matière	de	sport	et	d’activité	physique	en	milieu	
étudiant,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’un	ave-
nant	à	la	convention	d’aide	financière	conclue	le	12	avril	
2022	substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Que	soient	modifiées	certaines	conditions	et	modalités	
de	la	convention	d’aide	financière	conclue	le	12	avril	2022	
afin	d’ajuster	notamment	le	montant	de	l’aide	financière	
maximale	totale	à	octroyer	et	les	dates	de	versement,	et	ce,	
conditionnellement	à	la	signature	d’un	avenant	substan-
tiellement	conforme	au	projet	d’avenant	joint	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1642-2023, 8	novembre	2023
Concernant	l’acquisition	par	expropriation	de	cer-
tains	biens	pour	la	construction	ou	la	reconstruction	du	 
pont	P-07560,	au-dessus	de	la	rivière	Bleue,	sur	la	route	
portant	le	numéro	289,	également	désignée	rue	de	la	
Frontière	Ouest,	situé	sur	le	territoire	de	la	municipalité	
de	Rivière-Bleue

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	12	de	la	Loi	sur	la	voirie	(chapitre	V-9),	la ministre	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	peut	louer,	échanger	
et	acquérir	de	gré	à	gré	ou	par	expropriation	tout	bien	au	
bénéfice	du	domaine	de	l’État;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	36	de	la	Loi	sur	l’expropriation	(chapitre	E-24),	toute	
expropriation	doit	être	décidée	ou,	suivant	le	cas,	autorisée	
préalablement	par	le	gouvernement	aux	conditions	qu’il	
détermine;

Attendu	que,	pour	réaliser	les	travaux	ci-après	men-
tionnés,	il	y	a	lieu	que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	
Mobilité	durable	soit	autorisée	à	acquérir	par	expropriation	
les	biens	requis	à	cet	effet;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	:

Que la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	
soit	autorisée	à	acquérir,	par	expropriation,	certains	biens	
pour	réaliser	les	travaux	suivants,	à	savoir	:

—	la	construction	ou	la	reconstruction	du	pont	P-07560,	 
au-dessus	 de	 la	 rivière	Bleue,	 sur	 la	 route	 portant	 le	 
numéro	289,	également	désignée	rue	de	la	Frontière	Ouest,	
situé	sur	le	territoire	de	la	municipalité	de	Rivière-Bleue,	
dans	 la	circonscription	électorale	de	Rivière-du-Loup- 
Témiscouata,	 selon	 le	 plan	 AA-6509-154-09-1444	 
(projet	n°	154-09-1444)	des	archives	du	ministère	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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